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La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de .........................................., nette des droits d’enregistrement
et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

POUR LE

Assemblée Générale du 45 Mars 1902.

Présidence de ;M-. BÉRENGER

SÉNATEUR 

MEMBRE DE L’iNSTITUT 

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ.

La séance est ouverte à cinq Heures.

M. le Président donne la parole à M. de Boutarel, secrétaire 
général de la Société, qui lit le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Un rapporteur ne résiste guère, d’habitude, à la tentation de 
présenter d’abord sous leur aspect le plus avantageux es 
qu’il a à signaler à son auditoire. Ce n’est qu’apres avoir produit 
sur lui cette première impression favorable, quil se lesigne 
aborder le revers de la médaille. Il m’a semblé préférable, au- 
iourd’hui, de prendre le contre-pied de cette méthode. ^

Je commencerai donc par vous parler de deux' événements 
graves qui se sont produits dans nos asiles.

L’un d’eux aurait pu devenir tragique. Je me hâte de vous dire 
aue personne n’eu a été complètement victime. L auteur du 
méfait a eu seul à s’en repentir. Ce malheureux, se croyant 
en droit, à sa sortie du patronage, de faire des réclamations
concernant son salaire, les avait accompagnées de menaces de
mort à l’adresse du directeur de l’asile Laubespin, M. Lasenne, 
dont la modération et l’énergie ont ete, dans cette «^onstan , 
au-dessus de tout éloge. Le coupable, conduit aussitôt au Corn 
missariat, a passé la nuit au poste ; mais d ne pouvait y être 
maintenu son acte ne tombant sous l’applicatmn d’aucune lo
A peim en liberté, il est retourné à la porte de l’asile, qu’il 
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demment, et en les accompagnant d'actes de violence qui, à 
plusieurs reprises, ont motivé de nouveau l’intervention des 
agents, mais sans que rien encore fût de nature à le faire con
duire au dépôt.

Il était permis de penser que ces différentes comparutions au 
Commissariat lui auraient donné à réfléchir. Il n’en a rien été. 
Dans la soirée du 4 février dernier, à la nuit tombante, il a 
attendu M. Lasenne à l’une des issues de l’asile Laubespin, dans 
rintention de lui faire un mauvais parti. Par bonheur, au mo
ment où ce projet allait être mis à exécution, un patronné, 
voyant l’agresseur armé d’un couteau, courut à sa rencontre pour 
couvrir M. Lasenne, qui sortait de l’asile sans moyen de défense. 
Cet acte de dévouement a valu à l'intervenant une blessure pro
fonde, mais sans danger, et a permis au directeur de désarmer 
son ennemi qui, cette fois, a été mis en état d’arrestation.

11 n’y a pas lieu, Messieurs, d’entrer dans plus de détails sur 
cette triste affaire. Mais ce serait ne pas rendre hommage à un acte 
de dévouement, que de vous taire le nom du sauveur auquel 
M. Lasenne doit peut-être la vie. Ce généreux jeune homme s’ap
pelle Frazier. Ses antécédents judiciaires semblent plutôt devoir- 
être attribués à des moments de détresse qu’à un caractère natu
rellement mauvais. A l’asile, où depuis quelque temps il est occupé: 
à l’atelier, il a donné pleine satisfaction à ses chefs, tant par son. 
assiduité au travail que par son esprit de subordination. Il y a 
donc tout lieu de croire que l’occasion ne nous manquera pas de 
le placer avantageusement. Le patron qui l’emploiera n’aura 
probablement pas lieu de le regretter. Bien des casiers blancs 
n’offriraient pas les mêmes garanties d'honneur et de désintéres
sement.

Nous avons eu aussi, dans cette malheureuse a.venture, la sa
tisfaction de voir des sentiments d’indignation se manifester chez 
tous nos patronnés. Cette bonne disposition d’esprit est une 
nouvelle preuve du bien fondé de notre institution, et de la lé
gèreté qu’il ’y aurait à toujours se montrer sans rémission poul
ies malheureux qui ont manqué à leur devoir. La mansuétude 
à leur égard n’est pas, du reste, née d’hier parmi nous. Nous 
la trouvons déjà hautement exprimée dans les paroles sui
vantes, que nous a conservées un vieil écrit datant de plus de- 
deux siècles. C’est un souverain qui les adresse à son fils pour 
lui apprendre à conduire les hommes et à les juger équitable
ment.

« Les grands crimes exceptés, dit-il, je suis persuadé que nous 
devons avoir de l’indulgence en beaucoup de choses, soit pour 
nos alliés, soit pour nos sujets qui d’ailleurs ont quelque mé
rite. Il ne serait pas juste que mille bonnes actions fussent 
effacées par une seule mauvaise. Nous devons entrer en consi
dération de la faiblesse des hommes, et voir qu’il en est peu qui

ne s’écartent parfois du droit chemin. La vertu de chaque par
ticulier a ses limites, au delà desquelles elle ne se peut étendre. 
II est des fautes auxquelles ils sont portés par des intérêts si 
puissants que leur force n’est pas capable d’y résister.

« Pour apprendre à excuser les autres, observons-nous nous- 
mêmes, et, n’étant responsables qu’à nous de nos propres actions, 
voyons s’il ne nous est pas souvent échappé de faire le contraire 
de ce que nous avions résolu. Ne croyons pas qu’un homme qui. 
a failli une fois, ne puisse plus bien faire. Au contraire, il est 
souvent arrivé aux gens de courage que le souvenir d’une fai
blesse passée leur a fait faire des actions surprenantes de vertu. 
En perdant ceux qui nous ont fâchés, nous perdons tous les 
services qu’ils auraient pu nous rendre, dans le repentir d’une 
première faute. »

Vous ignorez moins que personne, Messieurs, que la France 
contemporaine n’a rien répudié de ces sages préceptes d’un autre 
temps. Nous savons chaque année, en nous y conformant, mé
riter la reconnaissance de plusieurs milliers de gens dans la 
peine, et fournir à beaucoup d’entre eux le moyen de nous 
prouver qu’en oubliant leur antécédents nous n’avons pas mai" 
placé notre confiance.

Je vous ai fait, Messieurs, pressentir un second mécompte. Ce
lui dont je viens de vous entretenir ne date que de quelques- 
semaines. Il a fallu des conjonctures exceptionnellement dra
matiques et la belle conduite de Frazier, pour qu’il me fût per
mis de le faire figurer dans le compte rendu de l’exercice 1901,. 
auquel il n’appartient pas. Il n’en sera pas cle même de la pé
nible surprise que nous a apportée, le 31 décembre dernier, la 
clôture financière de l’année écoulée. Le brochage, qui n’a ja
mais été une entreprise productive, nous laissait du moins cette; • 
consolation, qu’avec un léger sacrifice nous y trouvions la 
possibilité d’enseigner un métier avantageux, à des patronnées 
sans moyens d’existence. L’année 1900 nous avait fortifiés dans' 
la résolution de continuer une œuvre aussi utile, puisque le déficit 
de l’atelier n’avait pas dépassé 500 francs. Mais les déplacements 
du marché industriel sont toujours à redouter. Une grève est 
survenue. Bien qu’elle ait pris fin, les intérêts en ont subi l’in
fluence. Beaucoup de librairies ont pensé à s’adjoindre désor
mais des ateliers de brochage leur appartenant; et, cette tendance 
s’accentuant, le travail cpii nous était autrefois confié s’est vu- 
tout à coup réduit cle moitié. Ce n’est pas en un jour que des 
mesures peuvent être prises pour conjurer une pareille dépres
sion. Les frais généraux n’ont plus été couverts, même partielle
ment, par le bénéfice brut ; et nous nous sommes trouvés en face 
d’une perte de 7.056 fr. 06. Nous allons nous appliquer à l’empê
cher de se renouveler. A cet égard, le gros de la besogne est déjà 
fait, et nous avons tout lieu de croire que, dans un an, le déficit1
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se réduira, comme par le passé, à une proportion acceptable, qui 
nous permettra de ne pas supprimer un atelier d’un intérêt 
réel au point de vue du patronage, puisqu’il en est arrivé à 
placer environ deux patronnées par mois dans des conditions 
lucratives. C’est beaucoup sur un contingent de 100 femmes, dont 
un grand nombre a déjà un métier.

Arrivons, maintenant, aux résultats satisfaisants de lexeicice 
qui vient de finir. J’aurais à y joindre une notable diminution 
de notre dette au Crédit Foncier, sans la déconvenue précitée. 
C’est une déception. Mais, d’autre part, nos prévisions se sont 
réalisées en ce qui concerne la marche ascensionnelle du patro
nage. Elle s’est sensiblement acheminée vers le chiffre plus élevé 
que nous avons connu. Les causes passagères de dépression ayant 
disparu, les admissions ont été plus nombreuses dans nos asiles. 
Nous avons pu, de la sorte, atteindre, en 1901, le nombre de 3.860 
patronnés, en progrès de 110 sur celui de 1900. Malheureusement, 
les pertes éprouvées à l’atelier de brochage vont peut-être nous 
contraindre, cette année, à modérer quelque peu ce mouvement 
de, reprise. Nous mettrons tous nos soins à ce qu’il ne soit pas trop 
ralenti. Ayons l’espoir aussi que, le travail nous revenant, cette 
mesure rigoureuse n’aura pas de durée.

En attendant cette réparation du mal, félicitons-nous de la 
compensation que nous en a donnée le patronage proprement 
dit. Dans sa partie utile, il est resté de près de 50 %, comme 
dans nos années les plus favorisées. Les assistés ayant trouvé 
du travail sont en progrès sensible. Les engagements militaires, 
les passe-ports avec secours de route, les admissions à l’hôpital 
et à l’hospice, les réhabilitations, ont suivi leur cours habituel. 
Il n’y a que les expatriations qui n’aient pas pris l’extension que 
nous avions espérée. Chaque année, un crédit est voté par votre 
Conseil d’administration pour ce chapitre intéressant de nos 
opérations. Il n’y a eu, cette fois, que deux assistés à y faiie 
appel. La faute n’en est pas à la Société, mais bien au manque 
de sujets ayant dirigé leurs vues de ce côté. Il ne dépend pas 
de nous qu’elles soient conformes à nos prévisions.

A l'asile des femmes, l’année ne nous a pas non plus été défa
vorable, sous la réserve toujours du ralentissement du travail à 
l’atelier. Parmi les patronnées y ayant appris le métier de bro
cheuse, vingt ont trouvé du travail au dehors et sont désormais 
en mesure de se suffire par elles-mêmes.

Quant aux demandes de libération conditionnelle, elles nous 
«®nt, comme en 1900, été adressées en assez grand nombre — 
156 exactement. Mais vous vous souvenez, Messieurs, de notre 
manière d’opérer à leur égard. Après examen de la demande du
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détenu, de sa condamnation, de ses antécédents, et surtout de 
l’opinion du directeur de la prison sur sa conduite pendant là 
détention, nous adressons à l’Administration pénitentiaire, s’il y 
a lieu, un certificat par lequel nous nous engageons à donner 
au postulant l’hospitalité et du travail à sa sortie de prison, et 
à le surveiller jusqu’à sa libération définitive. Ce certificat est 
la condition nécessaire de la prise en considération de sa de
mande, mais il n’en est pas la condition suffisante. Pour qu’il 
soit fait droit à la requête de l’intéressé, il faut que le Comité 
compétent, plus exactement renseigné que personne, ait jugé 
qu’une décision favorable dût intervenir. Cette dernière phase 
de la procédure ne dépend plus de nous. Le rejet de la demande 
en résulte le plus souvent. Ainsi, en 1901, il n’a été répondu que 
par 39 admissions aux 96 demandes que nous avions appuyées. 
Il convient cependant d’ajouter à ces 39 conditionnels confiés à 
nos soins les 4 qui restaient à l’asile au 31 décembre 1900, en tout 
43. Sur ces 43, 41 ont trouvé du travail ; 1 a quitté l’asile à sa libé
ration définitive ; et, au 31 décembre 1901, il n’en restait qu’un a 
l’asile. Le résultat est des plus encourageants.

Vous le voyez, Messieurs, dans aucune de ses branches notre- 
patronage n’est demeuré infructueux. Un personnel actif et des
attributions mieux définies que jamais contribuent notablement 
à ce bon ordre de choses. Dans les asiles, où la direction a. 
quelquefois à débattre des questions de discipline et de subordi
nation, elles sont toujours résolues sans violence. La conduite de 
M. Lasenne, à l’asile Laubespin, en a été la preuve, dans la 
malheureuse affaire dont il a failli être victime. Un employé 
moins pénétré de ses devoirs se serait cru autorisé à se munir 
d’une arme pour se protéger contre l’agression dont il avait été; 
menacé. C’eût été son droit de légitime défense. M. Lasenne a 
préféré le risque d’un danger à celui de troubler par un acte de 
rigueur le calme habituel de son établissement. C’est une magna
nimité des plus louables, que l’Assemblée générale ne manquera 
pas d’apprécier.

Comme toujours, l’Etat, les départements, la Ville de Paris. 
l’Assistance publique et nos fidèles adhérents, nous ont ap
porté leur concours, par des subventions et des offrandes, 
confiant dans le bon emploi que nous en ferions et qui, nous- 
pouvons les en assurer, est l’objet de notre constante solli
citude. L’ordre financier le plus parfait contribue à cette utile 
application de nos ressources. Il est désormais si bien établi, 
qu’une longue maladie de M. Connan, notre trésorier, ne l’a pas- 
empêché, avec quelques instructions données à propos à notre 
chef de bureau, de tenir son service au courant, et de s’y faire 
suppléer sans que rien en eût à souffrir.
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„ Pourquoi faut-il, Messieurs, que je n’aie pas à vous annoncer 
le retour à la santé d’un collègue si précieux pour notre oeuvre, 
■et si cher à tous ceux qui l’ont connu ? Il était dit que de mau
vaises nouvelles devaient m’arriver jusqu’à la dernière heure. 
«C’est de la pire de toutes que j’ai encore à vous faire part. Au 
moment même où j’achevais ces quelques pages, M. Connan a 
■quitté la vie, ne laissant après lui que des regrets et le souvenir 
■d’une généreuse carrière, à laquelle l’élévation du caractère n’a 
jamais fait défaut. C’est dans des sentiments de sincère confra
ternité que je m’étais mis à ses ordres pour vous lire aujourd’hui 
son rapport de fin d’année, que vous allez entendre. Combien il 
eût été consolant pour nous tous de le voir s’acquitter lui-même 
de cet office, après plusieurs mois de souffrances qui, au début, 
ne nous avaient pas enlevé tout espoir.

Vous voudrez certainement, Messieurs, vous joindre à votre 
■ Conseil d’administration pour exprimer à une famille éplorée la 
grande part que nous prenons à son deuil, et rendre hommage 
à la mémoire de celui qui va tant lui manquer. Il a plus fait 
pour notre Société qu’il ne l’a jamais dit à personne. Sa mo
destie m’eût empêché de vous le rappeler en sa présence. Main
tenant qu’il n’est plus là, mon devoir est de le proclamer bien 

' haut, pour augmenter encore, s’il est possible, la reconnaissance 
«que vous avez déjà de ses services. (Applaudissements.)

Après cette communication, M. de Boutarel est invité, par M. le 
Président, à faire connaître à l’Assemblée le rapport du trésorier 

■ sur le compte financier de 1901. Il est conçu en ces termes :

Mesdames, Messieurs,

Il n’y a pas à vous effrayer de la perte commerciale qui vient 
de vous être signalée. Elle a été, pour moitié, compensée par nos 
subventions et dons annuels et par le profit que nous a laissé 
l’atelier de ligots. En réalité, notre déficit budgétaire n’est que 
de 3.531 fr. 59 c., à porter au compte de notre capital, comme cela 

: s’est fréquemment produit.
Ce capital, nous dira-t-on, n’est composé que d’immeubles, de 

matériel et de marchandises en magasin. Il a donc fallu le réa
liser en partie pour faire face à l’insuffisance des recettes de l’an
née, tant commerciales qu’administratives. L’objection n’a pas 
de portée, si vous considérez que souvent, dans nos moments 

■d’embarras, nous avons dû hypothéquer nos immeubles de la 
somme qui nous manquait. Vous verrez, au bilan de 1901, que 
nous devons encore au Crédit Foncier 9.255 fr. 59 c.

C’est avec cet emprunt et quelques libéralités qui nous ont été
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faites à titre de capital, que nous sommes en mesure, éventuelle^- 
ment, dé supporter l’imprévu d’un exercice, quittes à récupérer», 
par la suite, la perte éprouvée précédemment.

Cette explication, Messieurs, était nécessaire pour vous montrer, 
qu’un déficit budgétaire nous impose toujours une hypothèque. 
On nous accuserait à tort de nous être constitué une réserve 
en désaccord avec le caractère d’une institution de bienfaisance. 
C’est à la générosité publique que nous devons le nécessaire de. 
chaque année. Lorsque les événements nous ont entraînés plus- 
loin que nos prévisions, nous ne pouvons y mettre ordre qu’en 
diminuant par une dette la valeur d’un capital qui n’est jamais 
disponible. Notre caisse n’est garnie que de subventions qui nous 
font vivre, ou d’emprunts qui les complètent, lorsqu’elles sont, 
insuffisantes.

Dans le principe, l’insuffisance était fréquente. Depuis quelques- 
années, elle tend à s’atténuer, et même à être remplacée parfois 
par un faible excédent de recettes qui nous permet, tantôt de- 
rembourser quelque chose au Crédit Foncier, tantôt de faire face1 
à une dépense obligatoire, comme celle qui nous a été imposée,: il. 
y a deux ans, pour l’installation du Tout-à-l’Egout.

Tous nos efforts tendent maintenant à ce que chaque budget, 
se solde exactement, et nous laisse de temps à autre un petit reli
quat à appliquer à l’extinction de notre dette. Si jamais cette 
extinction est entièrement atteinte, il est possible que de nouvelles- 
traverses nous surviennent, et que l’hypothèque reparaisse à notre- 
bilan, imprimant à notre capital ses oscillations inévitables. Un 
vieux proverbe populaire dit que les propriétaires fonciers sont 
toujours gueux, mais jamais ruinés. C’est aussi le partage des- 
Sociétés de bienfaisance, grâce à leurs constants efforts, et sur
tout aux bonnes volontés qui leur viennent en aide.

Je terminerai, Messieurs, en appelant votre attention sur lej 
compte de l’atelier de ligots. Vous y verrez que sa bonne situa
tion se maintient. Un petit profit de 1.472 fr. 75 c. a encore clos- 
ses écritures de 1901. Nous ne tarderons pas, sans doute, à voir" 
le brochage suivre la même voie. Des mesures sont déjà prises 
pour qu’il y soit réalisé une économie de 2.000 francs sur le ca
mionnage et de 1.000 francs sur le personnel permanent. Nous- 
pourrons probablement ajouter, à cette économie de 3.000 francs, 
le prix de location d’une partie de nos magasins et la suppres
sion de plusieurs assurances devenues sans objet. Si, à ces dif
férentes modifications dans les dépenses, nous arrivons à joindre1 
un peu plus de travail, il est possible que nous revoyions bate
lier des femmes dans des conditions compatibles avec nos res
sources, comme en 1900. Ce qui s’est déjà réalisé ne peut-il donc 
plus se reproduire? Ce serait du découragement que de le pensera
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Après la lecture de ces deux rapports, M. Bérenger, président 
■de la Société, s’exprime ainsi qu’il suit :

Je ne prends la parole que pour rendre à mon tour au dévoué 
collaborateur que nous avons perdu l’hommage dû à ses longs et 
dévoués services. Il nous appartenait depuis plus de dix ans, et 
s’était donné à notre œuvre sans réserve. Il nous consacrait toute 
son activité, tout son temps. Particulièrement chargé de la di
rection économique de nos deux asiles, de leurs ateliers et de leurs 
relations commerciales, il y apportait une sollicitude de tous les 
instants. Pleinement d’accord avec notre secrétaire général, dont 
l’esprit d’ordre, de méthode et le zèle ne sont plus à louer, il y 
faisait régner, avec le concours de nos directeurs, auxquels je dois 
également rendre hommage, une régularité, une économie et une 
bonne tenue au-dessus de tout éloge. Nous n’avions pas moins à 
nous féliciter de la sûreté et du charme de ses relations. Il était 
plus qu’un auxiliaire incomparable. Il était pour nous un véri
table associé et un ami. La douleur des siens est trop grande pour 
que cette expression de notre estime et de notre affection puisse 
leur apporter une consolation. Qu’ils y trouvent au moins l’adou
cissement de la part sincère que nous prenons à leurs regrets.

Je veux en outre vous dire un mot de la crise, assurément pas
sagère, qu’a subie, au cours de l’exercice écoulé, une partie de nos 
opérations. On vient de vous le dire ; tandis que nos résultats mo
raux n’ont pas cessé d’être satisfaisants, et que, sous le rapport 
-de notre administration générale et du travail de l’asile des 
hommes, nous avons à constater, même au point de vue financier, 
une amélioration qui n’avait pas encore été obtenue et qui se chiffre 
par un bénéfice assez important, l’atelier des femmes nous a 
donné quelques déceptions.

Nous devions, sans doute, lorsque nous avons décidé d’inaugu
rer cette lourde entreprise, qu’aucune société de patronage n’avait 
encore tentée, d’enseigner à nos frais et risques, un métier lucratif 
aux éléments peu habitués en général au travail, par conséquent 
fort incomplets, qui réclament notre assistance, nous devions 
nous attendre à ce que les bénéfices ne compensassent pas les 
charges, Les trois mille francs environ d’excédent de dépenses 
que les exercices précédents nous avaient donnés ne nous parais
saient pas disproportionnés avec le but à atteindre. Le fait que 
vingt à vingt-cinq femmes pouvaient chaque année après un ap
prentissage de six mois passer de notre atelier dans des maisons de 
brochage similaires au dehors nous en semblaient une compen
sation suffisante.

En 1901, le sacrifice a été double. La raison unique en est attri
buable aux fluctuations inévitables de toute industrie.

11 —

Ndus ne sommes plus en effet seulement, depuis que nous avons 
créé des ateliers, une œuvre de patronage, nous sommes devenus, 
par un effort nouveau, une institution d’assistance par le travail, 
c’est-à-dire une industrie, et, comme tout établissement industriel, 
nous sommes désormais soumis à tous les aicas de travail, 
d’achat et de vente que comporte la fabrication et le commerce. 
Un fait nouveau est venu modifier, pour le brochage, les conditions 
ordinaires du travail. A la suite d’une grève de quelques maisons 
de brochage qui a menacé leurs intérêts, un grand nombre 
d’éditeurs et d’imprimeurs ont créé dans leurs propres établisse
ments des ateliers où ils ont fait faire par leurs ouvriers le travail 
qu’ils donnaient auparavant au dehors. Nous avons ainsi perdu 
la clientèle de plusieurs des maisons qui nous alimentaient. Le 
travail ayant ainsi notablement diminué, le rendement a sensi
blement fléchi.

L’aexpérience acquise nous rassure pleinement sur les consé
quences de ce fléchissement. Il s’était en effet produit, il y a quel
ques années, pour notre fabrication de ligots résinés de l’atelier 
des hommes. Une concurrence inusitée avait fait tomber les cours 
presque au niveau des prix de revient. La chute de quelques mai
sons rivales et des débouchés nouveaux nous ont fait sortir heu
reusement de cette crise. A l’heure qu’il est, on vous l’a dit, nos- 
bénéfices de ce chef dépassent nos charges.

Il en sera certainement de même pour le travail des femmes-. 
Déjà nous avons pris des mesures efficaces pour réduire nos dé
penses au strict nécessaire. Un service accessoire rendu inutile par 
la diminution du travail a été supprimé. Certains salaires ont été 
réduits. Nous ferons d’actives démarches pour trouver une clien
tèle nouvelle et nous comptons ainsi rétablir l’équilibre un mo
ment compromis sans toucher à ce qui fait la force et l’originalité 
de notre institution.

Je veux dire : le maintien de nos pensionnaires à 1 asile pen
dant les six mois nécessaires à leur apprentissage ;

Le taux de leur salaire réglé sur le salaire des ateliers de bro
chage libres ;

Et la faculté, pour celles qui sont arrivées à se suffire par le tra
vail, de prendre un logement en dehors de l’asile tout en continuant 
à venir à l’atelier et à profiter du bon marché de la nourriture en 
commun, véritable externat, propre à soutenir leurs premiers pas 
dans la liberté.

L’ordre du jour appelant l’approbation des comptes de 1901, 
M. le Président les met aux voix. Ils sont approuvés à l’unanimité.

Parmi les administrateurs sortants en 1902, MM. Bérenger, 
Delaire et Gouin, ces deux derniers sont démissionnaires, leurs 
occupations ne leur permettant plus d’assister au Conseil. L as-



semblée, consultée, réélit M. Bérenger. Elle nomme à la place de 
JVL Delaire M. Demartial, conseiller à 1a. cour de cassation, et à la 
place de M. Gouin M. Madré, premier président honoraire.. Elle 
a-aussi à remplacer MM. Deltour et de Monléon, démissionnaires, 
et M. Connan, décédé. Elle nomme à la place de M. Deltour 
M. Garçon, professeur à la Faculté de droit, à la place de M. Mon
léon M. M. Lepoittevin, professeur à la Faculté de droit, et à la 
place de M. Connan M. Lortat-Jacob, avoué honoraire au tribunal 
de la Seine.

Rien n’étant plus à l’ordre du jour et personne ne demandant 
du parole, la séance est levée à 6 heures et demie.

1 3

COMPTE MORAL
pour l’exercice 1901

I
Nombre des individus assistés 

par la Société en 1901
Patronnés restant à l’asile le 31 décembre 1900. 
Admis dans le cours de l’année..............................

Totaux .............................................

Il
Résultats du Patronage

Patronnés munis de passeport avec secours de 
route pour retourner dans leur pays....

— Réconciliés avec leur famille.........................
— Entrés à l'hôpital...............................................
— Entrés dans un hospice de vieillards..........
— Admis à contracter un engagement miliile.
— Placés comme ouvriers ou employés........
— Dirigés sur les colonies ou expatriés..........
— Renvoyés pour fautes disciplinaires............
— Disparus sans motif..........................................
— Sortis de l’asile à l’expiration du délai

accordé....................................................... ..
— Arrêtés pour délits antérieurs...................
— Assistés sans bénéficier de l’asile................
— Restant aux asiles le 31 décembre 1901...
— Réhabilités.........................................................

Totaux................................

HOMMES FEMMES TOTAL

G 7 26 93
3.669 88 Sj 3.757

3.736 114 3.850

36 7) 36
2 4 6

1 -L 10 22
10 )) 10

103 )) 103
757 20 777

2 . U 2
63 22 85

540 29 569

1.927 3 1.930
17 » 17

187 » 187
80 26 106
10 » 10

3.746 114 3.860

i
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REPARTITION DES LIBERES PATRONNÉS
I. SUIVANT LEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine...................................
Originaires des départements :

1016

Ain............................... 37 Report............ 605
Aisne ........................... 55 Gard........................... 2
Allier........................... 18 Garonne (Haute-).. 4
Alpes (Basses-) .. .. 1 Gers........................... »
Alpes (Hautes-)......... 1 Gironde ..................... 70
Alpes-Maritimes .... O Hérault..................... 11
Ardèche....................... 2 Ille-et-Vilaine........ 37
Ardennes..................... 24 Indre ......................... 32
Aube............................. 14 Indre-et-Loire........ 28

1 9
Ariège......................... 5 Jura........................... 6
Aveyron....................... 16 Landes....................... 4
Bouclies-du-Rhône .. 7 Luir-st-Clier.......... 68
na 1vados ..................... 15 Loire................ 37
Cantal ......................... 38 Loire (Haute ,........ 8
Charente ......... . 13 Loire-Inférieure... . 32
Charente-Inférieure. 11 Loiret......................... 28
Cher........ .................... 2 h Lot............................. »
Corrèze ....................... 30 Lot-et-Garonne .... 7
Corsé........................... 3 Lozère....................... 3
Côtes-du-Nord.......... 46 Maine-et-Loire .... 30
Côte-d’Or..................... 53 Manche.................... 46
Creuse ...... ................ 13 Marne......................... 71
Dordogne .................... 6 Marne (Haute-).. .. 10
Doubs —................... 18 Mayenne................... 11
Drôme......................... 2 Meurthe-et-Moselle 52
Eure............................. 77 Meuse......................... 37
Eure-et-Loir............ 33 Morbihan.................. 24
Finistère ..................... 39 Nièvre ....................... 21

A reporter.. 605 A reporter.. 1313
Colonies........................................................... ................
Alsace...................................................... .......................................
Etranger..................................................................................................
Patronnés externes ou n’ayant pas fait connaître leur origine

Report ........... 1313
Nord........................... 128
Oise,;....................... ... 71
Orne........................... 35
Pas- de-Calais.......... 71
Puy-de-Dôme.......... 25-
Pyrénées (Basses-) . 7
Pyrénées (Hautes-). 2.
Pyrénées - Orientales 1
Rhône......................... 43
Saône (Haute-)........ 35
Saône-et-Loire........ 17
Sa-rthe....................... 35-
Savoie....................... 14
Savoie (Haute-)___ 13
Seine-et-Marne .... 43
Seine-et-Oise.......... 139
Seine-Inférieure .. . 193
Sèvr- s (Deux-)........ 7
Somme..................... 87
Tarn........................... 2
Tarn-et-Garonne .. 3
Territoire de Belfort 1
Var............................. 3
Vaucluse................... 3
Vendée....................... 9
Vienne ....................... 16
Vienne (Haute-)___ 19
Vosges ....................... 73
Yonne......................... 42

total.. 3496
4

91
112
157

TOTAL . 3860
II. SUIVANT LEUR AGE

Agés de 16 ans...............................
— de 17 à 20 ans ....................
— de 21 à 25 ans............... . .
— de 26 à 30 ans ....................
— de 31 à 40 ans ...................
— de 41 à 501 ans......................
- de 51 à 60 ans ...................

Au-dessus de 60 aus....................
Age non connu..............................

16
302
306
42!
792
870;
780'
214
153-

TOTAL.. 3860
III. SUIVANT LEUR LIEU DE DETENTION

Prisons centrales........................................................................
— départementales.........................................................
— de la Seine....................................................................
— militaires.......................................................................

Envoyés par la Prélecture de Police....................................
Origines non connues et étrangers.....................................
Ont bénéficié de la loi de sursis...........................................

3860;
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

Tj.

Opérations de 1901 :

Libérés conditionnels restant à l’asile le 31 dé
cembre 1900 ......................................................... . • •

Détenus ayant demandé l’assistance de_ la So
ciété pour obtenir la libération conditionnelle 
en 1901..................................................... * • ................

Totaux...................

II

Mouvement des demandes :

Demandes rejetées par la Société...........................
Demandes appuyées par la Société, sur lesquelles 

l’Administration pénitentiaire n’a pas fait
connaître sa décision.......... .............................

Demandes appuyées par la Société et admises
par l’Administration pénitentiaire.......................

Libérés restant à l’asile au 31 décembre 1901.

Totaux___ _____

III

Mouvement du Patronage

Libérés conditionnels ayant, trouvé du travail..

définitive....................................................................
— restant à l’asile au 31 décembre 1901..

Total des libérés conditionnels patronnés en 
1901............................................................................

HOMMES FEMMES TOTAL

4 )) 4

152 4 136

156 4 160

56 4 60

57 )) 57

39 39
1 » 1

153 4 157

41 » 41

1 )) 1
1 » 1

n
43 » 43
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BUDGET DE
RECETTES

85.762 56Total des recettes..................................................................................
Expatriations ..........................................................................................
Produit net des souscriptions, quêtes, dons recueilis par les

dames quêteuses ou versés directement au bureau..................
/ Ministère de l’Intérieur.............................................
\ Conseil municipal de Paris......................................

Subventions'

150 »

5.010
36.000

1.000Conseil général de la Seine.....................................
Conseils généraux des départements.......................
Pour la libération conditionnelle..............................

Produit du travail livré.........................................
Travail en magasin au 31 Décembre 1901. . . .

2.950
49.980 17

13.540 45Atelier 
de brochage 3.513 24 17.053 69

18.153 40Produit des ventes....................................................
Ligots en magasin au 31 décembre 1901...............
Matières premières en magasin au 31 déc. 1901

Atelier 
de ligots

249 »
176 30 18.578 70

85.762 56Total des Recettes
3.531 59Déficit à porter au compte du capital

89.294 15Total égal
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L’EXERCICE -I9CM
DÉPENSES

Total des Dépenses............................................................................. .294 15

Expatriations

Administration

Asile

des femmes

Asile

Laubespin

Atelier 

de brochage

Atelier 

de ligots

Frais
généraux

Frais de voyage et soldes remis aux expatriés. . 
Secours accordés par la Société . . ...

150
100

250

Personnel................................................................... 7.2S1 70
Fournitures de bureau et correspondance .... 756 25

_________  8.037 95

Traitement de la directrice..................................... 1.500 »
Loyer, eau, impôts, assurance et vidange .... 2.443 75
Nourriture................................................................... 4.922 50
Eclairage, chauffage et blanchissage................... 2.085 60
Secours en espèces et médicaments ....................... 88 65
Frais divers......................  1.331 50

___________ 12.372 »

Traitement du directeur et gratification............... 1.540 »
Eau, impôts, assurance et vidange...................... 1.404 85
Nourriture......................  13.740 »
Blanchissage et propreté................................  795 20
Eclairage et chauffage............................................ 1.073 75
Pièces militaires........................................  22 40
Frais divers................................................................ 530 25

___________ 19.106 45

Traitement du directeur......................................... 1.999 80
Travail en magasin au 31 Décembre 1900 .... 3.532 »
Salaires...................................................................... 12.479 95
Loyer, eau, impôts et assurance.......................... 2.675 50
Matières premières. ................................................. 531 15
Eclairage et chauffage............................................ 1.001 »
Entretien du cheval.........................  1.447 10
Réparation du matériel roulant............................. / 69 25
Frais divers............................................................... 374 »

24.109 75

Ligots en magasin au 31 Décembre 1900 .... 669 50
Appointements, salaires, courtage et camionnage. 7.725 15
Réparations................................................. 1.168 85
Matières premières..................................... 7.263 70
Frais divers . . . .................................................t. 278 75

17.105 95

Secours, entretien des immeubles et du matériel, 
courses et démarches pour les patronnés, garde
et chauffage du siège social, etc...................... 7.522 35

Annuité payée au Crédit Foncier................. ... , . 486 90
Assemblée générale. ................................................ 302 80

Total des Dépenses.

8.312 05

89.294 15

Total égal. 89.294 15



Bî LAN AU

ACTIF
Espèces en caisse ............................................................
Espèces en dépôt au Crédit Lyonnais ......................................
Espèces en dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations 
Immeubles............... ...
Matériel du bureau et des Asiles.............................................
Valeur industrielle du brochage. .............................................
Matières premières existant à l’atelier des ligots...............
Marchandises en magasin . . . ■ Ligots

( Brochage......................
Débiteurs de l’atelier de brochage.........................................
Débiteurs de l’atelier des ligots.................................................
'^Débiteurs divers.......................

249 v 
3.513 24

1.114 65 
3.140 65 

10.326 32 
137.202 20 
16.680 05 
32.000 » 

176 30

3.762 24 
185 30 

1.732 25 
2.177 55

21

3-1 DÉCEMBRE -190-1

PASSIF
Somme due au Crédit Eoncier 
Pécules des libérés conditionnels 
Pécules des femmes patronnées 
Somme due aux fournisseurs . .
Créanciers divers.........................
Capital au 31 décembre 1901

9.255 59 
1.153 40 

339 35 
2.125 85 

265 85 
195.352 47

Total. . . 20S.497 51
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DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition
nelle)....................................................................................................... Fr. 40.000 »*

M. le comte de Chambrun............ ................................................................... 15.000 »-
M. Dufresne, sénateur...................................................................................... 2.000 »
M. Bonnard..................................   1.000 »
M. Calmann-Lévy................................................................................................ 1.000 »
M. Mame, imprimeur......................................................................................... 500 »■
M. Bontoux (Eugène)........................................................................................ 1.100 »
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 »
M. le baron Alphonse de Rothschild.........................  500 »
M. le baron Edmond de Rothschild........................................................... 500 »
Mme Marguerite André......................................................................................... 500 »
Mme Calmann-Lévy............................................................................................. 500 -
Paris-Mutuel (subventions pour terrain et constructions)................. 45.000 »
La Société des bains de mer de Monaco.................................................... 2.000 »
Mme la Comtesse de Salis........................................................................ 500 »-
Mmo Edouard Mallet..................................................................................... 400 •
M. de Reinach.................................................................................................... 600 »
M. Gouin, sénateur.. *................................................................................ ... 400 »

Souscriptions annuelles de ÎOO francs au moins
MM.

Assurances générales (Compagnie d’) Yie................................................... 300 »
M. Bérenger, sénateur..................................................................................... 100 »
Chambre des Agents de change...................................................................... 200 »
Chambre des Notaires...................................................................................... 200 »
Comptoir national d’Escompte....................................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie....................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Yie.................................................................. 100 »
M. le vicomte de Pomkreu............................................................................... 100 »
M. Blanchard (versée pour 1902)................................................................. 100 »»

Legs
Fondation Maison. Fr. 1.157 50

SUBVENTIONS

De l’Etat.......................... *------- ------»...............................
» (Indemnité pour les libérés conditionnels). 

Du Conseil municipal de la Ville de Paris, pour 1901
Conseil générai de l’Aude............
Du Calvados........................................

............... 1901 Fr.
.............. 1901 —
..............  1901 —

100
300

50

»
»
))

.............. 1901 — 100 »
............... 1901 — 50 »

D# la Côte-d’Or...........................' ■ • ..............  1901 — 100 »
..............  1901 — 100 »
..............  1901 — 200 ,
..............  1901 — 50 »
..............  1901 — 50 »
..............  1901 — 25 »
............... 1901 — 50 »
..............  1901 — 300 »

De Meurthe-et-Moselle.................... ..............  1901 — 50 ))
..............  1901 — 50 »
............... 1901 — 100 »

De l’Oise (versée en 1900).............. ..............  1901 — 50 b
Du Pas-de-Calais.............................. ..............  1901 — 300 »
Des Pyrénées (Hautes-)................... ..............  1901 — 50 »

............... 1901 — 100 »
................. 1900 — 1000 »

De la Seine-Inlérieure.................. ................ 1900 — 300 -
De Seine-et-Marne............................ ..............  1901 — 200 »
De la Somme.................................... ............... 1901 — 100 »
De Vaucluse....................................... ............... 1901 — 50 )>

De la Vienne..................................... ................ 1901 — 25 D

Des Vosges..........................................................  1901 — 100 ))
.................  1901 — 50 »

.000 »

, 520 ))
500 »

.000 »

Total des Subventions Fr. 45.020 »
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SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Agnès (Mme)..............................  5
Aguillon, avocat à la Cour de

cassation..................................... 10
Ajlcan, éditeur................................. g
Alençon (duc d’)............................ 20
Alicot (Mœe)..................................... JO
Amy, notaire..................................... 10
André (Mm° Alfred)...................... 20
Andrieux (Mme)................................  5
Aron (Mm° Z.)................................. 5
Assolant (Mmc)............................... 10
Audiffred (Mmè).............................. 10
Aüdin du Ménil (Mme).................. 5
Auffmordt et C'".......................... 5
Augustins (Mme).............................. 5
Auvray................................................ 5
Anonyme par l’intermédiaire des 

œuvres Charitables de la
Somme.......................................... 10

Anonyme. ............................................ 5

B
Babinet, cons. honoraire à la

Gourde cassation......................
Bacot, agent de change.............
Barbey (Mme)...................................
Barbier (Mme).................................
Barboux, ancien bâtonnier....
Bardoux (Mme).................................
Barluet (Mme).................................
Bartholoni........................................
Baujard (Mme).................................
Baume (Charles)..............................
Bavelier (Mme)...............................
Becker ................................................
Becquet (Mme)..................................
Béjot (Mme)......................................
Béjot, agent de change...............
Belin frères, éditems..................
Bellaigue...........................................
Bellet ...............................................
Belloib...............................................
Bellom (iMmo)..................................
Benel (Mm0).......................................
B EN II AM................................................
Beni-Barde (Mme)..........................
Bérard des Glajeux......................
Berceau, notaire............................
Bergeron, (Mmc)...........................
Bernard fils......................................
Bkrt (Mme Paul)............................
Berteux (Mme la comtesse de).. 
Bessand et C‘° (Belle Jardinière) 
Bétolaud, ancien bâtonnier___

10
5
5

10
10

5'
b

10
5
5
5
5

5
5

20
20
lü
10

5
5
S
5

10
20

S
5
5

25
10

MM.
Biedermann (Mme).........................
Billy (de)...........................................
Binding (Mme)...................................
Bobierre de Vallière (Mme)___
Bois, avocat......................................
Boistel..............................................
Boivjn-Champeaux, avocat à la

Cour de Cassation....................
Bonnat, de l’Institut....................
Bon Génie (Maison du).................
Bon Marché (Gr. Magasins du) .
Bonnefous (Mlle A.)....................
Bonneville de Marsangy, avocat.
Boucheron ..........................................
Boudart et Pelletier..................
Bouctot (Mmc)....................... ...
Bourbon-Busset (Vte de).............
Bourse (Mmo).................................
Bousquet (Mme Gaston de)...........
Boutarkl (de)...................................
Bouthors (Mme).......................... ....
Boyer (Mm")...................................
Brach (Mme Victor)......................
Brault, agent de change...........
Brault, notaire............. ‘............
Brelay (Mme).................................
Breville (de)...................................
Brinquant............ ............................
Broca (Mme)...................................
Brongniart.......................................
Brun (M™° Ch . ).............................
Bucquet..............................................
Bucquoy (docteur)........................
Bureau...............................................
Bussiére (Baronne Léon de).... 
Buttûrà (Mme Ernest) ...............

G
Cahen d’Anvirs (Mme A.)...........
Cahen (Mmc) ....................
Cahours (Mm0)...............................
Calmann-Lévy (Mme)....................
CaPENDU (lVIme).................................
Carktte ..............................................
Caron (Mm«).....................................
Car rentier.......................................
Cazenave (Mmc).............................
Cammir-Perier (Mmc).................
Casimir-Perier (Jean)..................
Cerf (Mme Hippolyte)..................
Cerf (Mree B.)................................
Chambre syndicale des Vins et

Spiritueux en gros...................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs............................
Chaperon (Mmo Paul)...................
Charlot (Mmo)...............................

10
5.;.
g
5

10
K

5.
10
50

5
5

10
5
5,
5
5

10
20,

5
10

5
5
5
5
g,.

5
g.
g

10
5
5
g

U)
o

10
1"

g-
g
5
5
5
5

10 
15
10
30

50
5
5

MM.
'Charmet. ............................................
■Charmet.............................................
Chauchat (E.)......... : ...................
Chaudron frères............................
Chauveau...........................................
Cheminade (E.)............................
Chevrier, conseiller à la Cour

de cassation..................................
Chevrier (Mme)...............................
Cheysson, inspecteur général des

Ponts et Chaussées...................
Clamageran, sénateur.................
Clamond.............................. ..............
Claude Lafontaine et Martinet..
Clavaud (Mme) ................. ...............
Cléry, avocat..................................
Collin (Mlue Emile)......................
Compagnie générale des Eaux. ..
Cordelet, sénateur.......................
Costé, directeur des Magasins

du Pauvre Jacques....................
Cotelle (Mmel................................
Couriot (Mmc Lucien)...................
Courval (Mme la vicomtesse de).
Couvreox (Mrae).............................
Cranney.............................................
Cusenier (Maison)..........................
Cüvinot (M,ne)..............................

D
Dansac (Mlle)..............................
Danton................................................
Danvin, not. à Boulog.-s.-Seine .
Dauchez, banquier.)....................
Dawinport........................................
Decauville, ancien sénateur...
Dehollain.........................................
Delaborde (Mme L.).....................
Delaire, secrétaire général de 

la Société d’économie sociale.
Delafon, notaire............................
Delapalme, notaire......................
Delatre ...........................................
Delaville le-Roux (Mme)..........
Demachy-Sellières et Cie...........
Denormandie, sénateur...............
Deschamps (Mme)..........  .............
Deschanel (P.), Président de la

Chambre des Députés.............
De sjardins (Mm0).......................
Desportes (Mmo Fernand)..........
Desprez (Mme)...............................
Deutsch fils (A.).............................
Deotsch (Mme F.)..........................
Devin (Léon), ancien bâtonnier
Didot (Firmin).............................. ..
Dolezon .............................................
Dollfcs(P.), agent de change..
Drake, député..................
Dreyfus (Ferdinand), anc. dép.
Droz (Alfredl............................
Duboïs (Mmc).................................

2a —

MM.
Dubuit, ancien bâtonnier..,___  10
Duchatel (comte).......................... 2o
Diicoingt et Loiselle............. 5
Duez (Mme)........................................ 20
Dufaure (A.), ancien député... 5
Dufourmantelle............................ 5
Duperrf. (amiral)............................ 5
Dupont (Mme)................................... 5
Dupuy (Mme)................................... 5
Durand-Journet (Mme).................. 5
Durant) (Mme la vicomtse de).. 5
Duval (Mme E. Raoul)................. 5
Duval (Mm° f. Raoul).................. 5
Duvau, député ................................. 5

E
Engel-Dollfus (Mme)........... ........ 10
Erlanger (Mme la baronne d’).. 20
Espinas .........................   10
Etienne.............................................. 5
Evain (Mme la baronne)................ 5

F
Falcon (Mm8)................................... 5
Fallot-Legrand (Mme)................. 5
Fanon.................................................. 5
Fauche................................................ 10
Fenaille (Mm0)............................... 5
Fernet (Mme)................................... 10
Ferry (Mme Jules)......................... 10
Feuilloley, avocat général à la

Cour de Cassation.................... 10
Firino, ancien député.................. 5
Flschbacher, éditeur...................... 5
Flahaut (Mme)............................... 5
Flameng (Mme)................................. 5
Fleureau (Mme)............................... 5
FoucherdeCareil (comtesse)... 20
Fould (Paul)..................................... 10
Fournet (Mm#)................................. 5
Fûurnier-Sarlovèze.....................  5
France -Fabrique ....... ..................... 5
Franklin, conseiller honoraire

à la Cour de cassation___ ... 20
Fremont (Mme)................................. 5

G
Gabriel............................................... 5
Gaillard............................................ 5
Gailly, sénateur.............................. 20
Galendez (Mme)............................... 5
Gaspari .............................................. 5
Gastine-Renette............................. 5
Gaudin (Mme)..............................  5
Gaufrés, anc. cons. municipal. -5
Gauthier-Villars (lMrae)............. 25
Gazette des Tribunaux (La)........  5
Geffroy (Mme)................................. 5
Genlis (Mme).................................... 5
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MM.
Geoffroy (M“c ............................ ..
Gérard (Mme)----- _--------------------
Gérard (baron), député...............
Gerbidon (Mlle)...............................
Gérente (Mm® veuve)—...........
Germain (Mme)..................................
Gide (Mme).........................................
Girard.......................... ................. .
Girard (J.), de l’Institut...............
Girardin (Mme)................................
Giraudeau, agent de change...
Gizon (Mme)........... ............................
Gobert (Mme)...............................
Gobert-Martin (MM.)...............
Gomel (Ch.)........ ..............................
Goulden (Mm0)............................
Gourdault-Mumblet......................
Gouvion-Saint-Cyr (marquis de).
Grainville (Mme)............. ...........
Grande Fabrique, 50, rue Tur-

bigo...................................................
Grandjean et Penet (Mmes)___
GRÉARD,de l’Académie française
Greffulhe (comte)..........................
Greterin (Mmo)..........................
Griet (Mme)..................................
Grignon (Mme)..............................
Grognet d’Alex ............................
Grouvel (Mlle)..................................
Guédon (Mme)...................................
Guichard (Mme Jules)....................
Guichard (Mme Robert)........... .. .
Guichen (Mmela comtesse de)..
Guillot (Mme)..............................
Guy (Mme)....................................
Guy (!!«•)....................................... ..

H

Habert.......................... .. ...............
Hadamard...........................................
Hamelin (Mme) ........___ _____
Hammer (Mme)...................................
Harcourt (marquis d’)...............
Hardoin, avocat............................ ..
Hartmann et fils..............................
Hartmann (Mme Frédéric)...........
Haussonville ( comte d’), de

l’Académie française................
Hayem (J.) et Cie..’........................
Hébrard, sénateur.........................
Hébrard, directeur du journal

Le Temps....... .........................
Hecht (Mme)...................................
Heine et Cie, banquiers_______
Hennessy............... ......................
Henry (Paul).....................................
Herbert (de l’Ecole des Mines)..
Hermann (Mme)................................
Hermet (Mme)..................................
Heurteau (Mmc)............................
Himly (A.), membre de l’Institut.
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MM.
Hirsch (Mmo).....................................
Houette..................................... ..
Houpin................................................
Hovelaque (Mme).........................
Hovelacque (M.).................. ..........
Hua, conseiller à la cour

d’appel...........................................
Hubner (Mmc)..................................
Hugo-Oberndoffer........................
Hcot....................................................

ï J
Istel (Isidore)................................ ..
ISTEL (Mme)........................................
IWEINS (Mme)............. ......................
Jacob (Mme)......................................
Jarnac (Mme de)................ .............
Jobbé-Duval.....................................
Join-Lambert...................................
Joly (Théodore de)........................
Jordan (Mme)...............................
Judée (Mms de la)...........................

K
Kahn (Mme)..............................
Kastler, notaire............................
Kerhallet (de).................................
Klotz..................................................
Kohn (Mme).....................................
Krantz (Mme)...................................

L
Labbé (Mm°)......................................
Labbey et Cie...................................
Laboulaye (de), ambassadeur.
Laforgue (Mmo).................... ..
Lambert-Champy.............................
Lamé-Fleury, cons. d’Etat hon1-e
Lannelongue (Mmc) ......................
Lanquetin (Mm0) ----------- -------
Larangot (Mme)...............................
Larivière..........................................
Lascoux (Mm0) '.................................
Laurent-Dagousée (Mme)...........
Lazare frères et Gie ......................
Lebel (Mme Alfred)........................
Leciialas (Mme)...............................
Lechatelier (Mme)..........................
Lefebvre (Mme F.) ............
Lefebvre (Mme Alph.)..................
Lefébure (Léon), anc. député...
Leferme (Mmo)......... .......................
Lefoullon (M™0).............................
Lefuel, cons. à la Cour d’appel
Leiiideux, banquier........................
Le Lasseur (baronne)..-.,-----------
Lemenil................................................
Lequesne.............................................
Leroy-Beaulieu (Paul), de lTnst. 
Leroy-Dupré, banquier...........
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MM.
Lesbros (Mme)...................................
Levallois et Cic..............................
LÉVEILLÉ (Mme)..............................
Level (Mm® Émile).......................
Leven...................................................
Lévy (Mmo Anatole)........ ............
Lieaver-Mayer (Mm-)...................
Lindet, notaire...........................
Lionnet (Mme)......... ........................
Logeard (Mme)................................
Loiseau (Mme)...................................
Lortat-Jacob, avoué honoraire. 
■Lot, ancien greffier à la Cour

d’appel___.'........................... ..
Loubers, conseiller à la Cour

de cassation..................................
-Louchet (Mmo)................................
Love (Mm°) .....................................
Lowenstein frères..........................
Luville (MUe)..................................

M
Ministre des Affaires Étran

gères (M. le)................. ...............
Mackau (baron de)........................
Madeline...........................................
Magimel.............................................
Maillé (comte de), sénateur....
Malenfant.......................................
Mallet frères, banquiers...........
Mancel (Mmc)..................................
Mannheim...........................................
Mansais (Mme)...........................
Marguard-Krauss............................
Marescal (Mme)..........................
Mareuil (Mme la baronne de)...
MARGAT (Mme).................................
Marguerie.........................................
Marion...............................................
Marix (Mme Edmond).................
Mas (Mme)......... ................................
Massion (Mme)...........................
Masson et Cie, éditeurs...............
Mathilde (princesse).....................
Mayniel, conseiller d’Etat...........
Mêaudre (Mme)................................
Mégret...............................................
Merlin, notaire..............................
Merlin (Mm0)..................... ...............
MeKVILLE (Mme)............................ ..
Méry, intendant militaire.
Meunier.............................................
Meurinne (Mme Edouard).........
Meuriot (Mmc)...............................
Michelez, notaire........................ ..
Millaud (Mme Edouard)........ !..
Mimerel, avocat..............................
Ml R (Mme)............................
Mirabaud (Mme Albert)................
Mirabeau et Püerari....................
JMirault (Mme)................... ...............
Monaco (le Prince de)...................
Monod (Henri), conseiller d’Etat.
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MM.
Montesquiou (comte W. de.... 5
Morandière (cie la)................. 5
Moreau (Mme Auguste)........... 5
Morel, gouverneur du Crédit

Foncier...................................... 25
Morel d’Arleux (docteur Paul). 5
Mornay (marquis de).............. 5
Motet (docteur)............. ................. 20
Moustier (marquis de), député. 5
Moutard -M artin, avocat au Con

seil d’Etat............................... o
Muller (Ed.), ancien député___  10
Murat (princesse Joachim).. .. 50

H
Nalêche, directeur du journal

des Débats........................... 10
Nathan (Mme Henri)................ 10
Naud et Cie................................. 5
Nephtali Lévy.....................  5
NEUFLizE(baronne douairière de) 10
Neuhauss ......................................... 10
Nicolas (Mme)............................ 10
No AC k............................................ 5
Noireterre (de)......................... 10
Nordling (de).......................... 15

O

Obissier, docteur.................... 5
Ochs (Mmc Alphonsine)...... 10
Odier (MUes).......................  5
Offroy, Guiari et banquiers 10

P
Pagès (Mme).................................. .. 5
Pagès (Mme)............................ 5
P AM.......................................... 5
Pardon (J.)................................ 5
Paris-France (société anonyme). 20
Parmentier (général).......... 10
Passavant................................. 5
Passez, avocat à la Cour de cass. 20
Péan de Saint-Gilles, notaire

honoraire............................. 10
Penaud (Mmc)......................... 5
Penicaitlt, E. Pelletier et Gi0.. 10
Pereire (Mme Gustave)..... 10
Péron (Mme)........................... 5
Péronne.................................... 5
Péronne, notaire..............  5
Pérouse, Inspecteur général des

Ponts et Chaussées........ 5
Pérouse (Mme).....................   5
Persoz (Mme J.)..................... 5
Petit-(Charles), président hono

raire à la Cour de cassation. 5
Petit (J.)................................. 3
Petit Journal (le).......................... 10
Petit Parisien (le).............. 20
Petitbon.................................. 5
Picot ^C.), de l’Institut..... J0
Pillet-Will (comte)............ 10



_ gg

MM.
PlLLON (Mme F.)...............................
Pinguet, notaire..............................
Plon et Nourrit...............................
Poisson, notaire...............................
POLONCEAU (Mme)...........................
Pontois-Pontcarré (marquis de)
PORGÉS (Mme)..._..............................
PoSTOL,..............................................
Potin (Félix) et Cio......................
Potocki (comte)..............................
Pougnet..............................................
POUILLET (Mmü).................................
Pozzodi Borgo (comte) député.
Pranville fils...................................
Prat (Mme).....................................
Prat (Henri).....................................
Prevet (C.), sénateur....................
Propper (M“0)...............................
Proust, avocat, ancien magis

trat ..................................................
Prudhomme(Edouard)....................
Puaux (F.), ministre protestant. 
Pulleu (Mme).............................

a
Quesnel (Mme).................................
Quévremont (Mmo)........................

R
Rachet, agent de change...........
Radziwill (prince)..........................
Raveau (Mmc)...................................
Raymond (Place Cüchy)................
Raynal (Mme Léon) .."..................
Reinach (Mmc Théodore).............
Reinach, ancien député...............
Rémusat (de), dépuié...........
Révillon frères...............................
Reynaud, conseiller d’Etat...........
Ricard, conseiller à la cour

d’appel...................... .....................
Richard (Monseigneur ie cardi

nal), archevêque de Paris___
Richard (Mmc).................................
Ridyway............................................
Rivaille (Mme).............................
Rivaud (Mm°)..............................
Rivière, secrétaire général de la

soc. générale des prisons____  10
Rivière (Louis).............................. 5
Robert................................................ g
Robert................................................ 5
Robineau, notaire.....................  5
Rodays (de), du Figaro................ 20
Rodrigues (Mmc G.)........................ 5
Rollin (Mmc)..................................... g
Rosenheim (Mmc)............................ g
Rothschild (baron Alphonse de) 50
Rouffet ( Mme)................................. io
Roussel (Mme)................................. g
Rousselet (Mme).......................... 5
Rouvre (de), ancien préfet.........  5
Royer (G. de),................................. 10

MM.
Rue ff...................................................
Rupellk (Vtcde la), ancien ma

gistrat .............................................

S
Sabatier (Mme Maurice).............
Sabot, notaire.................................
Saint frères ....................................
Saint-Joseph (baron de)...............
Saint-Pierre (Mme la marquise

de)............................................
Saint-Quentin (comte de), député
SaINT-SeNOCH (Mme dey..................
Salathé-Dietz .................................
Salemfels (Mme de)......................
SaLLA'UhRING (Mme)........................
Salles (Mmo).....................................
Samuel et Cie.................................
Sanchez (Mme)................................
Sancy (de).........................................
Sapi eha................................................
Saussure (baron de)......................
Sautai (Mme)...................................
Sautter (MmeG.)............................
Sautter (Louis)...............................
Sauvage (MRe).................................
Say (Mme Léon).......................... ..
Sciierer (Ml]e).................................
Schickler (baronne de)................
SctlMEHBER (Mme)............................
Schmidt (Paul M. et Mm').........
Schmit..................................................
Schneider et Cie............................
Sciiwenk (A.)...................................
Sébline, sénateur...........................
Sée (Mme Marc)...............................
See (Mm<= la générale)..................
SEGOND (Mme)...................................
Ségur (comte Louis de)................
Seligmann frères, banquiers ...
SeLIGUANN (Mme \y.)................. ..
Sénarmont (baron de)....................
Seydoux (Mme Alfred)..................
Seynes (de).......................................
Siben (Mme).......................................
Silhol', sénateur............................
Simon....................................................
Simon....................................................
Sizeranne (comte de la)...............
Smith (Mme).....................................
Soubies (Mme)............... ...................
SoULTZENER (Mme)..........................
Souvestre (Albert)..........................
Sulzbach, agent de change___
SyAMOAR (Mme).............................
S. (de)......... .. ...................................

T
Taillis (comtesse de)..................
Tessier du Gros (Mme).................
Teissier (Mmo Léon)......................
ÏHELIER (Mme A.)............................
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MM. MM.
TIIÉ VIN......................................................
Thomas (Mmo)...................................
Thulié (docteur)...........................
Thureau (G.), avocat................. !
TlLLY (Mme t]u)...................................
ToüBEAU (Mme)...................................
Tournelle (Mme)........................‘
Tourseiller (Jules), avoué à la

Cour...............................................
Tripier.................... ........................
Trubert, ancien député..............
Try, président honoraire à la

Cour d’appel...............................
Trystram,sénateur.......................
Tufton (Lady)...............................

U
U LLMANN...............................................
Ussel (comte d’)..........................

V
Valbreuze (de)...............................
Vallée, notaire.............................
Vallot (H.)......................................
VaTIN (Mme)... ;..................................
Vaz-Vieira (Mlue)..............................
Velten, sénateur...........................
Vendôme (duchesse de) ............
Vernes, banquier.........................
Veybac(C.), agent de change.. 
Viefville (de), président à la 

Cour d’appel..............................
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10

5
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10

Viellard, député......................... 10 •
V1LLEMAIN (M11®)................................. g
Vilmorin (Mme de)............................. 5,
Vilmorin-Andrieux............................. 20
Vincent (Mme)...................................... g
VlNCENT-PONNIER et Cic............... g,
VuiTRY (Mme).....................................) | (j

w
Waddington (Richard), sénateur 10 
Waldeck-Rousseau, président

du Conseil des Ministres........  20
Wallon, sénateur......................... 10
Weil (Mme Pauline)..................... 10
WEILER (Mme)...................................... g
WELLES (Mme).................................... g
Weyer (Mlle)................................... g .
WeYHER (Mme)......................................
Wilcken, du patronage de Saint-

Pétersbourg................................. 10
Winter-David................................ 5 .
WlTT (Mme de). . ....................... 5
Wolf................................................ 5,
Worms et Josse, banquiers........  20
Worth............................................... 20 ■

Y
Yanville (Mme \& comtesse d’).. 5 .

Z
Zaboc-Kahn, grand-rabbin........  20

Souscriptions au-dessous de o francs...., 739 fr. » 
Magasins du Louvre, un lot de bonneterie.
Moltouet (Mmc), un lot de pommes de terre.

Paris. — lmp. P. Mouillot, 1?, quai Voltaire. — 4139.


